
On y a cru   

PERIGNY R2- CHATELLERAULT NAT3 Devant une belle chambrée, aux alentours des 600 

spectateurs les pérignaciens entament la rencontre sans complexes et les hommes de Damien 

LECLERE vont démontrer leur détermination en faisant jeu égal lors du premier quart d’heure. 

Puis les visiteurs vont avoir un temp fort et prendre l’avantage à la 20’ sur une frappe enroulée. 

Soutenu par son public, PERIGNY aura une occasion de revenir au score avant la mi-temps, 

avec une frappe repoussée in extrémis juste devant la ligne de but. A la pause 0-1. L’entame 

de la seconde période sera plus difficile pour les locaux, CHATELLERAULT va en profiter pour 

doubler le score. Les visiteurs pensant peut-être avoir plié le match vont se relâcher. A la 71’, 

Romain BURGEAUD va redonner de l’espoir en réduisant le score, les quinze dernières 

minutes seront intenses et à quitte ou double. Malheureusement à l’ultime minutes 95’, les 

visiteurs inscriront un troisième but sur pénalty. Score final (1-3). 

GUERET NAT3 - ST JEAN D’ANGELY R1 

On peut le dire, l’enjeu tue le jeu, car nous avons assisté à une rencontre fermée, les deux 

équipes se sont neutralisées et l’écart de division ne se voyait guère. Les locaux vont frapper 

les premiers sur un corner le capitaine guéretois ouvre le score de la tête à la 11’. Il faudra 

attendre la seconde période pour voir revenir au score les angériens sur un mauvais 

alignement de la défense, MAMBILI OSSENE Neil Karl à la 71’. Le match se jouera au T.A.B. 

Lors de celui-ci, Tristan R. mettra son tir sur le poteau et Gerard L. repoussé par le portier. 

Sans démériter ST JEAN D’ANGELY sort de la coupe, GUERET se qualifie. Score 1-1 T.A.B. 

(4-3). 

ETOILE MARITIME R2 - TRELISSAC NAT2 

Pas de miracle, mais une belle rencontre ou l’ETOILE a donné le change avec TRELISSAC, 

d’ailleurs il en a fallu de peu pour voir les banlieusards de LA ROCHELLE ouvrir le score 4’. 

Sur le premier coup de pied arrêté des visiteurs Cachito W. marquait de la tête 20’. Puis sur 

une perte de balle au milieu de terrain à la 32’ Jordan P. portera le score 0-2. Au retour des 

vestiaires, l’envie des locaux pour revenir au score étaient plus déterminant et le gardien de 

TRELISSAC Baptiste C. a dû s’employer pour éteindre les velléités. Techniquement 

supérieurs au milieu de terrain, les visiteurs vont accroitre le score de nouveau sur corner à la 

58’. Dans la minute qui suit PANELLE Ansley redonnait de l’espoir, mais les visiteurs inscrivent 

un dernier but à la 85’ Pape S. Score final (1-4). 

MERPINS R2 - COZES R2 

Les joueurs de Jamel K. n’ont su réagir après un but marqué très tôt dans cette rencontre 5’ 

par l’intermédiaire de Valentin B.  Les locaux étaient bien en place, reconnaissait le coach sur 

ce match MERPINS mérite la victoire. Après le but concédé, on a mal négocié le peu 

d’occasions que nous nous sommes créés. Malgré le changement tactique opéré à l’heure de 

jeu, nous nous sommes fait contrer à la 77’ par le numéro 7. A deux zéro, le match était plié. 

Bonne continuation à cette équipe de MERPINS en coupe et nous les joueront deux fois 

encore cette saison. 

 

Quelle désillusion.  

LA ROCHELLE R1 - OCCITANE D1 

Avec des tirages vraiment cléments depuis le début de la coupe de France, LA ROCHELLE 
se déplaçait de nouveau, car la réglementation inverse systématiquement le match lorsqu’il y 
a deux divisions d’écart. L’occitane dernier club de district de la Haute-Vienne évolue donc 



trois divisions en dessous de ESLR. Les observateurs voyaient déjà LA ROCHELLE au tour 
suivant. Mais il faut parfois penser au proverbe de Jean de la Fontaine « il ne faut pas vendre 
la peau de l’ours, avant de l’avoir…. »  Le journal le Populaire du Centre, dès la fin du match 
à la surprise générale titrait « Le club haut-viennois a accompli une performance historique en 
sortant La Rochelle (2-0), formation supérieure de trois divisions, ce dimanche, à Magnac-
Bourg. L'Occitane FC l'a fait. L'OFC a réalisé un exploit retentissant en s'offrant l'ES La 
Rochelle, pensionnaire de Régional 1. C’est énorme. Les joueurs de Thomas SARRE ont 
validé leur billet pour le 6e tour grâce à deux penalties inscrits par Romain PEDATTE en 
deuxième mi-temps ». La fête promet d'être belle pour le club du sud du département. 
D’ailleurs le résultat de cette rencontre n’a été inscrit qu’en fin de matinée sur le site de la 
Ligue. 

  

Ouf, au moins un représentant qualifié. 

AMBES D3 – JONZAC ST GERMAIN R3 

Mais pas si facile que çà, d’après les observateurs le match fut disputé, après un petit round 

d’observation JONZAC ST GERMAIN va obtenir un pénalty à la 15’ réussi par le préposé en 

la matière Nicolas BROSSARD, le jeu restera serré et les deux équipes auront des occasions 

de marquer. La seconde mi-temps AMBES va pousser et presser plus haut et sur une relance 

mal négociée au milieu du terrain va permettre aux locaux de revenir à la marque à la 

65’devant des spectateurs ravis. Mais le temps de remettre en jeu et JONZAC va s’éviter de 

tergiverser et va rapidement reprendre l’avantage par l’intermédiaire Thibaut NENERT 69’. La 

fin de match sera contenue temps bien que mal et la délivrance du coup de sifflet final sera 

une explosion de joie pour les supporteurs venus nombreux les encourager. 

Bravo et félicitations au club de JONZAC ST GERMAIN dernier représentant de la Charente 

Maritime présent au 6ème tour de la coupe de France.  

 

 

 


